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Prédication à l’Eglise Réformée de JVVC le 22 octobre 2006
Déclaration de foi de l’ERF  - 1938
DECLARATION DE FOI tc "DECLARATION DE FOI "
DE L’EGLISE REFORMEE DE France

- 1938 -tc "DE L’EGLISE REFORMEE DE FRANCE"
Au moment où elle confesse sa foi au Dieu Souverain et au Christ Sauveur, 

L’EGLISE REFORMEE DE FRANCE

éprouve avant toutes choses le besoin de faire monter vers le Père des miséricordes le cri de sa reconnaissance et de son adoration.

Fidèle aux principes de foi et de liberté sur lesquels elle est fondée,

Dans la communion de l’Eglise universelle, elle affirme la perpétuité de la foi chrétienne, à travers ses expressions successives, dans le Symbole des Apôtres, les Symboles œcuméniques et les Confessions de foi de la Réforme, notamment la Confession de La Rochelle; elle en trouve la source dans la révélation centrale de l’Evangile: Dieu a tellement aimé le monde qu’il a donné son Fils unique, afin que quiconque croit en Lui ne périsse point, mais qu’il ait la vie éternelle.

Avec ses Pères et ses Martyrs, avec toutes les Eglises issues de la Réforme,

Elle affirme l’autorité souveraine des Saintes Ecritures telle que la fonde le témoignage intérieur du Saint-Esprit, et reconnaît en elles la règle de la foi et de la vie;

Elle proclame devant la déchéance de l’homme, le salut par grâce, par le moyen de la foi en Jésus-Christ, Fils unique de Dieu, qui a été livré pour nos offenses et qui est ressuscité pour notre justification;

Elle met à la base de son enseignement et de son culte, les grands faits chrétiens affirmés dans l’Evangile, représentés dans ses sacrements, célébrés dans ses solennités religieuses et exprimés dans sa liturgie.

Pour obéir à sa divine vocation, elle annonce au monde pécheur l’Evangile de la repentance et du pardon, de la nouvelle naissance, de la sainteté et de la vie éternelle.

Sous l’action du Saint-Esprit, elle montre sa foi par ses oeuvres; elle travaille dans la prière au réveil des âmes, à la manifestation de l’unité du Corps de Christ et à la paix entre les hommes. Par l’évangélisation, par l’œuvre missionnaire, par la lutte contre les fléaux sociaux, elle prépare les chemins du Seigneur jusqu’à ce que viennent, par le triomphe de son Chef, le Royaume de Dieu et sa justice.

A Celui qui peut,
par la puissance qui agit en nous,

faire infiniment au-delà de ce que nous demandons et pensons,

A Lui soit la gloire

dans l’Eglise et en Jésus-Christ,

de génération en génération, aux siècles des siècles !

Amen.
Chers amis, le dimanche de la Réformation est traditionnellement le dernier dimanche du mois d’octobre. Il est systématiquement pendant les congés scolaires où beaucoup d’entre nous en profitent pour se déplacer.

Alors avec une semaine d’anticipation, fêtons ma réformation et penchons-nous sur la Déclaration de foi de l’Eglise Réformée de France. 
Un peu d’histoire.

Avant d’entrer dans le texte il n’est pas inutile de rappeler que ce texte est daté et qu’il s’inscrit dans l’histoire.

Il fait suite à une déclaration adopté au synode de 1872 qui créa des divisions au sein de l’Eglise Réformée, celle-ci s’est séparée en plusieurs Eglises.

Il  s’en inspire mais contrairement à son prédécesseur qui fut l’origine d’une division, cette déclaration de foi fut l’occasion pour l’ERF de retrouver son unité perdue, et ce en 1938.

C’est le texte des solennités de l’Eglise : Assemblées Générales d’Eglises locales, cultes de reconnaissance de ministères, synodes régionaux ou nationaux.

Un texte qui a du souffle.

Mais si le texte est solennel, il n’a pas la sécheresse d’un texte de loi. Bien au contraire il est plein de souffle. C’est un texte liturgique, qui nous met en mouvement.

C’est un texte qui dit la foi dans un contexte difficile : l’Europe est minée par les suites de la Première Guerre Mondiale, des régimes totalitaires se sont installés aux quatre coins du vieux continent. 
Mais la théologie est en plein renouveau. De jeunes théologiens ont repensé la foi au sortir de la guerre de 14-18, une foi pout le XXème siècle. Ils ont pour nom Karl Barth, Paul Tillich, Dietrich Bonhoeffer, Rudolf Bultmann. Le mouvement œcuménique international qui est né dans la sphère des missions dans les pays pauvres commence à prendre consistance. Il tiendra sa première assemblée mondiale après la guerre 39-45.
Et si nous sommes en droit de parler d’histoire à propos de ce texte, c’est aussi parce qu’il se situe dans l’histoire, qu’il reconnaît être au bénéfice d’une réception du message du Christ tout au long de 20 siècles d’histoire chrétienne. Nos amis catholiques parlerait volontiers du poids de la tradition.
La Bible, les confessions de foi dites œcuméniques du christianisme naissant, les confessions de foi de la Réforme, les Pères de l’Eglises, ses martyrs, les Réformateurs sont présents et donnent du poids à ces paroles qui engagent.

Des verbes qui font sens.

Alors pour entrer dans le texte je vous propose de prendre successivement les verbes dont l’Eglise Réformée de France naissante est le sujet.

L’Eglise « éprouve avant toutes choses le besoin de faire monter vers le Père des miséricordes le cri de sa reconnaissance et de son adoration». La reconnaissance et la prière d’action de grâce qui ouvrent la déclaration ne sont pas du domaine de la liturgie ou des statuts mais de la réponse éprouvée à un appel. Ce qui est mis en avant est du domaine du ressenti et du vécu. C’est  l’existence même du chrétien qui est touchée par la grâce de Dieu et qui aboutit au besoin de louange et de reconnaissance. L’identité dogmatique ou historique de l’Eglise n’est pas mise en avant ici. Non, nous avons simplement mais fermement l’attitude du chrétien qui dit sa reconnaissance pour la vie qu’il reçoit, pour l’amour de Dieu qui le touche.

Le verbe suivant est « affirme ». Il intervient à deux reprises.  La première fois, il permet à l’ERF de situer sa Déclaration de foi dans « la communion de l’Eglise universelle » et dans le contexte  historique à la suite des différentes confessions de foi chrétiennes depuis Jésus Christ, l’Eglise ancienne des symboles œcuméniques jusqu’aux confessions de foi de la Réforme. Dans une France où les Eglises issues de la Réforme sont marginales, l’Eglise Réformée de France revendique sa place dans l’Eglise universelle et l’héritage de l'histoire de l’Eglise. 
La deuxième affirmation touche à  « l’autorité souveraine des Saintes Ecritures, telle que le fonde le témoignage intérieur du Saint Esprit ». Nous retrouvons ici le sola scriptura qui est une des grandes affirmations de la Réforme, mais il nous faut ne pas nous laisser aveugler par la force des mots « autorité souveraine » qui pourrait laisser penser que la seule autorité souveraine dans l’Eglise soit la Bible. Les Ecritures nous conduisent au Christ qui seul    est Seigneur. Son « Viens et suis-moi » nous parvient aujourd’hui, et il nous reste à trouver la réponse que nous donnons dans notre vie à son message de grâce qui prend ici la forme d’un commandement.

Ensuite l’ERF « proclame le salut par grâce, par le moyen de la foi en Jésus-Christ», littéralement elle « clame devant ». C'est-à-dire  elle met en avant une parole publique de salut par la grâce. Cette phrase qui est au milieu de la Déclaration est centrale pour l’Eglise. Elle est au centre de sa théologie. Et si nous sommes différents des catholiques, ce n’est pas à cause de la grâce mais à cause de la place que nous lui accordons. Cette proclamation du salut par la grâce constitue la première action mise en avant dans le texte. 
Il s’agit d’une action publique, d’une action pour le monde. Le texte change de rythme ici. L’Eglise, qui au début prenait conscience de son existence et affirmait pour elle-même, se tourne maintenant vers les hommes. Son action première est une mise en relation des hommes avec l’Evangile. 
Cette affirmation dont le contenu est plutôt dogmatique, devient la mission de l’Eglise.

Avec le verbe « proclamer » l’ERF se fait témoin. 
L’Eglise témoigne de façon publique, mais sans publicité, de la Bonne Nouvelle. 
L’action de l’Eglise est publique, c’est à dire qu’elle est visible sans que la visibilité soit le critère de l’action. 
La proclamation de la parole se fait dans un esprit d’ouverture. 
Cet esprit d’ouverture se manifeste de plusieurs façons : 
· par l’aspect compréhensible de ses célébrations : tout ce qui est dit doit être audible, tout ce qui est fait doit être visible. C’est pourquoi celui qui préside un culte fait toujours face  à l’assemblée.

· par l’accueil des personnes qui se présentent à l’une des activités ou à l’un des membres de l’Eglise, 
· par l’attention portée aux autres dimensions de l’Eglise (autres Eglises locales, communautés d’autres confessions ou religion, Eglises régionales ou nationales) 
· et par l’insertion dans la vie de la cité. 
L’ERF ne vit pas pour faire vivre une identité affirmée mais pour annoncer l’Evangile. Lorsque dans l’Eglise il y a des décisions à prendre, la question la question qui est posée est toujours celle-ci : « en quoi cette décision contribue-t-elle à l’annonce de la Bonne Nouvelle ? ».

Avec les trois paragraphes suivants le texte se fait plus explicatif, il change de rythme à nouveau. Nous quittons les grandes déclarations, pour entrer dans le concret de l’action de l’Eglise. « Annoncer l’Evangile », « montrer sa foi par ses œuvres »,  « travailler dans la prière au réveil des âmes »,  « préparer les chemins du Seigneur par l’évangélisation, par l’œuvre missionnaire, par la lutte contre les fléaux sociaux ».
Tout se passe comme si  le fait d’être croyant est indissociable du fait d’agir en croyant. Agir en chrétien n’est pas seulement se rendre au culte le dimanche matin et confesser ainsi sa foi dans un lieu convenu où cela n’étonne personne par principe, c’est aussi se comporter en chrétien, agir en témoin, éventuellement parler de la foi qui l’habite  dans sa vie de tous les jours. 
Cela peut se faire par la prière, le témoignage ou le service dans, et à l’extérieur des lieux d’Eglise.  La prière ou le culte, le témoignage ou la mission, le service ou la diaconie, ce sont là les 3 fonctions de l’Eglise exposées dans ces trois paragraphes.
Et si notre texte commence par la reconnaissance, il se termine par la louange et un petit mot hébreu qui veut dire « c’est sûr ».

A Celui qui peut,
par la puissance qui agit en nous,

faire infiniment au-delà de ce que nous demandons et pensons,

A Lui soit la gloire

dans l’Eglise et en Jésus-Christ,

de génération en génération, aux siècles des siècles !

Amen

